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D’UNE CRISE À L’AUTRE. 
 
Chers Chassères, 

La fin des restrictions sanitaires permet de renouer avec l’organisation 
des traditionnelles manifestations de nos associations (vide-greniers, 
brocantes, matinées, etc.) qui ont fait défaut depuis deux ans à notre 

vie associative et notre vie sociale.  

Je ne soulignerai jamais assez le dynamisme exceptionnel des associations 
chassères et l’engagement de nos bénévoles. Ils l’ont démontré de la plus belle 
des manières lors de la collecte de dons organisée par la Mairie en faveur 
du peuple ukrainien du 7 au 11 mars. Comme lorsque nous avions organisé 
la solidarité durant la crise sanitaire (centre de dépistage, courses 
alimentaires pour les personnes en perte d’autonomie, etc.), ils ont à nouveau 
répondu présent. Je remercie chaleureusement tous les bénévoles, associatifs 
ou particuliers, et tous les donateurs qui nous ont permis de récolter 
énormément de dons. 

A la crise sanitaire qui semble reculer, succède donc une autre crise mondiale 
avec la guerre en Ukraine, aux portes de l’Union européenne. La chaine de 
solidarité qui s’est organisée spontanément lors de ces deux crises successives 
témoigne des valeurs communes qui nous animent. Ces exemples permettent 
de relativiser notre constat d’une société toujours plus individualiste. Quand 
le péril s’avance, nous savons nous retrouver sur l’essentiel.  

Les répercussions de la guerre dépassent largement les frontières. Si elles sont 
sans commune mesure avec les souffrances du peuple ukrainien, nous les 
vivons au quotidien avec le prix des matières premières qui flambent, 
notamment celui des énergies. 

Les collectivités locales sont lourdement impactées et notre commune  
ne fait pas exception. Nous avons par exemple budgété une augmentation de 
100 000 € de l’énergie en 2022. Malgré une hausse du prix de nombreuses 
dépenses du quotidien, nous mettons en œuvre toutes les mesures 
nécessaires pour ne pas répercuter cette augmentation sur les habitants tant 
que c'est encore possible : nous conservons inchangés le taux d’imposition 
communal et les tarifs des services municipaux pour 2022. En parallèle, nous 
demandons une compensation à l’Etat et nous accélérons le diagnostic sur les 
bâtiments communaux pour réaliser des économies d'énergie. 

Dans ce contexte qui nous rappelle que rien n’est jamais acquis, nous devons 
plus que jamais prendre conscience de la valeur de la société démocratique 
dans laquelle nous vivons. C’est pourquoi, les 10 et 24 avril, votez à l’élection 
présidentielle. Défendez la liberté, l’égalité et la fraternité. 

Christophe Bouvier 
Maire de Chasse-sur-Rhône

Christophe Bouvier 
Maire 
Vice-président  
aux finances de 
l’Agglomération

LE MOT  
DU MAIRE
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Retrouvez en images les temps forts de 
la vie communale des derniers mois.

3. DÉPART CLASSES DE NEIGE  
5 mars - Après 2 ans d’absence, retour des classes de 
neige pour les CM1 et CM2 (voir p.7). 

5. COLLECTE DE DONS  
EN FAVEUR DE L’UKRAINE    
11 mars - Les bénévoles se sont relayés 
pendant une semaine afin d’assurer la 
collecte de dons en faveur des réfugiés 
ukrainiens. Merci à eux. 

1. NOTRE DAME  
DE PARIS   
5 février - Saison culturelle  
Le Château a accueilli « Martine 
et Gilles » deux personnages 
renversant qui ont fait rire le 
public en chanson. 

6. CARNAVAL   
22 mars - Tous les enfants ont défilé  
dans les rues de Chasse aux côtés  
des marionnettes géantes.  

2. SOIRÉE 
ARMENIENNE   
26 février - Saison 
culturelle. Une 
cinquantaine de 
personnes se sont 
réunies à l’occasion 
d'une soirée festive 
autour de la culture 
arménienne.

4. AVEC  
NOS TÊTES DE 
SARDINES  
5 mars - Saison 
culturelle. Enfants  
et parents ont montré 
leurs plus beaux 
déhanchés  
à l’occasion  
de ce bal endiablé ! 

RETOUREN IMAGES AGENDADES ÉLUS

5. Cérémonie du 19 mars • 60e anniversaire du cessez-le-feu  
en Algérie et hommage aux victimes civiles et militaires  

de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.

4. 14 mars  
Rencontre avec  

l’entreprise de 
production 

d’emballage carton  
Smurfit Kappa.

2. 3 février • Visite en mairie des 
participants aux ateliers socio-linguistiques 
du centre social. 6. 26 mars • 

Cérémonie  
de citoyenneté 
et remise  
des cartes 
électorales  
aux citoyens  
de 18 ans.

7. 26 mars  
Inauguration  

de la 
grainothèque  

à la Bibliothèque. 

1. 1er février • Rencontre avec l’entreprise  
de chimie fine et biochimie Novasep.

3.19 février • A Givors, 
concertation publique 
autour de la Zone à 
Faibles Emissions (ZFE) de 
la Métropole de Lyon.
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DOSSIER

Lors du conseil municipal du 14 février, le budget primitif 2022 de la commune  
a été adopté. Malgré l’inflation, il est équilibré sans hausse d’impôts, sans emprunt  
et maintient un haut niveau d’investissement. 

BUDGET 2022 ÉQUILIBRÉ  

MALGRÉ  
L’INFLATION,  
LES TAUX  
D’IMPOSITION  
RESTENT  
INCHANGÉS 

 
Pour la huitième année consécutive, les taux 
d’imposition locale resteront inchangés et 
toujours largement en dessous de la pression 
fiscale des communes voisines. Ainsi, le taux 
de taxe foncière à Chasse-sur-Rhône est de 
32,13 % pour une moyenne nationale de 
38,32 %. La part communale est à 16,23 % 
contre 20,88 % en moyenne en France. 

1 HAUSSE DES RECETTES 
 
Les recettes de fonctionnement sont en forte hausse 
(+9,6 %) portées par la reprise des services 
municipaux au public (restauration municipale, 
transport), la municipalisation des accueils 

périscolaires et la hausse de la population. 

3

RENFORT  
DES SERVICES  
MUNICIPAUX 
 
Les dépenses réelles de 

fonctionnement suivent l’augmentation des 
recettes, tirées par les charges de personnel, 
le glissement vieillesse technicité (3,4 %),  
la revalorisation des agents de catégorie C 
décidée par l’Etat, et l’augmentation  
des coûts de l’énergie. Elles témoignent  
de l’effort de la municipalité pour renforcer 
les services aux publics, notamment le service 
périscolaire puisque 12 animatrices ont été 
recrutées pour accueillir tous les enfants.  
La Mairie réussit pour l’instant à absorber 
l’inflation sans revoir à la hausse  
la contribution des habitants (tarifs 
municipaux, impôts) mais son aggravation, 
notamment lié au conflit ukrainien,  
pourrait menacer cet équilibre.

4

DÉSENDETTEMENT 
La commune poursuit son 
désendettement. Pour le 3ème 

budget de cette mandature,  
il n’y aura toujours pas 
d’emprunt en 2022 avant les 
investissements importants qui 

seront faits pour rénover et agrandir l’école 
Pierre Bouchard.

2

Dépenses réelles
8 091 800 €

Dépenses d’ordre
1 470 105 €

Virement à la section invest.
558 183 €

Charges à caractère
général 2 571 600 €

Charges de personnel
4 100 000 €

Opérations d’ordre
649 000 €

Dépenses imprévues
60 000 €

Attenuation 
de produits
72 000 €

Charges 
exceptionnelles
18 000 €

Charges 
financières
157 000 €

Autres charges
de gestion 1 113 200 €

Total 
Dépenses

de fonctionnement
9 298 983 €

Budget primitif
2022

Récettes réelles
8 327 539 €

Recettes d’ordre
971 444 €

Exédent reporté
958 044 €

Produits de service
655 000 €

Impots et taxes
6 642 839 €

Opérations d’ordre
13 400 €

Atténuations
de charges
46 000 €

Produits de 
gestion courante
32 700 €

Dotations
Subventions
944 000 €

Produits
exceptionnels
7 000 €

Total 
Recettes

de fonctionnement
9 298 983 €

Budget primitif
2022

Voici les 5 points à retenir à l’issue du vote du budget 2022 :

HAUT NIVEAU  
D’INVESTISSEMENT 
 
La commune maintient  

un haut niveau d’investissement pour 2022  
avec près de 3 800 000 €, signe de  
sa bonne santé financière. Trois priorités  
ont été données : l’Enfance, la Propreté  
et la Sécurité (voir pages suivantes). 

5 Déficit reporté
996 8491 €

Reste à réaliser 2021
358 910 €

Dépenses 
d’équipement
1 640 410 €

Opération d’ordre
13 400 €

Remboursement 
du capital
808 745 €

Total 
Dépenses

d’investissement
3 818 131 €

Budget  primitif
2022

Evolution de la dette (€)
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Capital Intérêts Annuité

Retrouvez tous les détails  
du budget 2022 sur 
https://www.chasse-sur-
rhone.fr/conseil-municipal/
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• Rénovation de la crèche des Petits Mariniers par Vienne 
Condrieu Agglomération : 250 000 € 

• Aménagements des écoles : 100 000 € 

• Etude extension/rénovation de l’école Pierre Bouchard : 
80 000 €  

• Réfection des aires de jeux : 58 000 € 

• Pièges antimoustiques à l’école du Château : 12 000 € 

• Achat d’un véhicule avec épareuse : 100 000 € 
• Aménagements urbains, espaces publics : 60 000 € 
• Aménagements paysagers (plantations, etc.) : 34 000 € 

 

• Vidéoprotection : 230 000 €. Les travaux ont commencé  
en mars par la mise en place d’un réseau fibre interne  
à la commune avant l’installation des mas avec  
les caméras. Les travaux dureront 3 ans pour un total  
de 500 000 € et 73 caméras. 

• Nouveaux locaux de la police municipale : 250 000 €.  
Ces locaux seront aménagés dans l’ancienne caisse 
d’épargne sur la place de la Mairie pour héberger le 
centre de supervision urbain indispensable à la 
vidéoprotection. Ils accueilleront également le Centre 
communal d’action sociale. 

• Sécurité routière (voirie, ralentisseurs, feu tricolore…) : 
120 000 € cumulés avec Vienne Condrieu Agglomération. 
A noter en particulier l’installation de ralentisseurs aux 
Barbières et d’un feu tricolore devant la poste rue  
François Mitterrand afin de couper la vitesse. 

• Sécurité des bâtiments communaux (alarmes, serrures 
électroniques, etc.) : 25 000 € 

• Amélioration de l’éclairage public : 190 000 € 
• Saison culturelle 2022-2023 : 40 000 € 

• Rénovation des cours de tennis : 13 000 € 

• Parcelle pour un nouveau cimetière : 29 000 €  
La commune possède déjà plusieurs parcelles dans  
le secteur de Soulins en vue de créer un nouveau 
cimetière-parc. Si le nouveau cimetière est un projet  
à long terme qui ne débutera pas cette année,  
l’objectif de la municipalité est d’anticiper au mieux  
pour ne pas se retrouver en difficulté. 

Qu’est-ce que vous avez souhaité mettre en avant  
dans le budget 2022 ? 

Christophe Bouvier : « Cette année, on concentre 
notre action sur le renfort des services publics 
communaux. Pour nous, un service public fort, c’est 
d’abord des moyens humains ! C’est avoir des agents 
présents, nombreux, qui travaillent pour les habitants, 
qui les aident dans leurs démarches, qui sont là pour 
faire grandir leurs enfants. Ce n’est pas juste construire 
une belle mairie ou une belle école. Notre budget 
2022 témoigne de cet effort sans précédent pour 
remettre de l’humain et des humains en face des 
habitants. Cela va se traduire particulièrement dans 
trois domaines du quotidien : l’Enfance, notamment 
avec le périscolaire, la Propreté et la Sécurité. » 

 

Comment cela se concrétise ? 

CB : « D’abord, ce sont des recrutements pour le 
service périscolaire. A la rentrée 2021, on a repris la 
gestion directe des accueils périscolaires qui étaient 
délégués au centre social. On a également revu la 
tarification afin qu’elle soit plus attractive et qu'elle 
permette à toutes les familles d’en bénéficier. 
Résultats, 66 % d’enfants supplémentaires sont 
accueillis le matin et le soir. C’est un beau succès 
dont nous sommes très satisfaits. La municipalité a 
ainsi recruté 12 animatrices supplémentaires afin 
d’accueillir tout le monde.  

Ensuite, on poursuit notre remise à niveau des écoles 
avec du matériel et des travaux d’entretien. Les écoles 
sont la compétence principale d’une commune donc 
on fait le maximum pour que nos élèves soient 
accueillis dans les meilleures conditions tout au long de 
la journée. Il y avait beaucoup de retard. On met donc 
beaucoup de moyens pour le rattraper. »  

 

Et dans les autres domaines ?  

CB : « En matière de Propreté, nous avons voulu 
renforcer l’entretien de nos espaces publics.  
On va retravailler les zones en gestion différenciée. 
Surtout, nous allons acheter un véhicule muni 
d’une épareuse afin d’être autonome et plus 
réactif pour l’entretien et la sécurité des espaces 
en bord de route notamment.  

En matière de sécurité, je ne reviens pas sur 
la vidéoprotection dont les travaux ont commencé et 
vont s’étaler sur 3 ans. Plus de 230 000 € sur les 
500 000 € prévus seront investis dès 2022. 
Plusieurs investissements pour la sécurité  
des bâtiments communaux vont être 
effectués, comme de nouvelles alarmes, 
des badges électroniques pour mieux 
contrôler les accès, notamment au 
complexe sportif. Aussi, nous allons 
aménager l’ancienne caisse d’épargne  
de la Mairie pour installer le CCAS  
et la police municipale.  

Enfin, la sécurité c’est aussi la 
sécurité routière. Nous allons 
refaire certaines voiries et 
installer des chicanes et des 
ralentisseurs notamment aux 
Barbières. Un feu tricolore sera 
également mis en place 
devant la poste, rue François 
Mitterrand, pour couper la 
vitesse des véhicules qui 
arrivent trop vite. Cela doit 
permettre aux habitants de 
traverser en sécurité. » 

FOCUS SUR LES PRINCIPAUX  
INVESTISSEMENTS 2022

A l’occasion du vote du budget, M. le Maire présente  
les grands projets de l’année 2022 pour la commune. Interview.

PRIORITÉ 1 : ENFANCE

PRIORITÉ 2 :  
PROPRETÉ, ENTRETIEN

AUTRE

PRIORITÉ 3 : SÉCURITÉ

Ecole Pierre Bouchard

Aire de jeux des Barbières
Piège 

antimoustique Locaux de l'ancienne caisse d’épargne

Microfolie - Musée numérique

Parcelle pour le nouveau cimetière

• Microfolie : 46 000 €. La Microfolie est un musée 
numérique composé de casques de réalité virtuelle, 
d’écran géant, de tablettes. Il permet de découvrir les 
collections des plus grands musées. Venez voir la Joconde 
à Chasse-sur-Rhône ! Ouverture espérée en septembre.  
Toutes les infos dans votre magazine de juillet. 
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C’EST VOTÉ !
Retrouvez à chaque parution un résumé des principales délibérations 
votées lors du Conseil municipal.

Délibérations du 14 février : 
 
• Budget primitif 2022 et fixation 

des taux d’imposition  
(voir dossier p.6 à 9) 

 
• Acquisition d’une parcelle  

pour la création d’un nouveau 
cimetière (voir p.8) 

 
• Acquisition via EPORA  

d’un bien immobilier situé  
214 rue de la Convention 

 
• Aide à l’acquisition de pièges 

antimoustiques (voir p.12) 
 
• Demande de subvention pour 

une étude d’attractivité 
résidentielle :  

« Cette étude doit nous permettre 
d’identifier quels types de logement 
manquent à Chasse (T2 ou T3, 
accession ou location, étudiant ou 
sénior, etc.) pour mieux orienter les 
futurs projets de logements. » selon 
Aicha Gacem, adjointe à 
l’urbanisme. L’objectif final est 
d’avoir une offre de logement 
diversifiée qui permette à chacun de 
pouvoir se loger tout au long de sa vie 

sur la commune. Plus d’infos 

https://www.chasse-sur-

rhone.fr/actu-de-chasse-sur-rhone/ 
• Demande de subvention pour  

la mise en œuvre d’un Schéma 
directeur immobilier et 
énergétique : 

« On hérite d’un manque 
d’anticipation et d’un manque 
d’investissement dans les bâtiments 
communaux alors que les besoins sont 
de plus en plus importants 
notamment dans nos écoles ou pour 
nos associations… Ce diagnostic doit 
nous permettre de décider de l’avenir 
de nos principaux équipements. Est-
ce qu’on rénove et quoi ? est-ce qu’on 
reconstruit et où ? est-ce qu’on 
agrandit et comment ? » explique 
André Combier, adjoint aux Travaux. 
Plus d’infos sur www.chasse-sur-

rhone.fr 
 
• Vœu relatif à la hausse du coût 

de l’énergie pour les communes :  
Le conseil municipal a rejoint 
l’initiative de l’association des Petites 
Villes de France dénonçant la hausse 
du coût de l’énergie pour les 
communes. Ce vœu demande la mise 

en place en urgence d’une « dotation 
énergie » versée aux communes, 
indispensable pour préserver 
l’équilibre financier des territoires et 
leur permettre de continuer à 
assurer les services essentiels à la 
population tout en préservant la 
stabilité de la fiscalité locale. 
 
• Avis sur le Plan de Protection de 

l’Atmosphère de l’agglomération 
lyonnaise (PPA de Lyon) :  

Les PPA sont mis en place par l’Etat 
pour améliorer la qualité de l’air à 
l’échelle d’un territoire. Le PPA de 
Lyon pour la période 2022-2027 a 
ainsi été présenté par le Préfet  
qui demande l’avis des collectivités 
concernées. A l’unanimité,  
le conseil municipal a fait part  
de ses remarques. Les élus jugent 
notamment incompatibles les 
objectifs ambitieux en matière de 
réduction de la pollution et  
de la circulation avec le projet 
d’élargissement de l’A46. Plus d’infos 

sur https://www.chasse-sur-

rhone.fr/actu-de-chasse-sur-rhone/ 

Deux conseils municipaux se sont tenus depuis le dernier magazine : le 14 février et le 4 avril.  
En raison des délais d’impression, les délibérations votées lors du conseil du 4 avril seront reprises  
dans le prochain magazine. Toutefois, le compte-rendu de tous les conseils municipaux est en ligne sur  
https://www.chasse-sur-rhone.fr/conseil-municipal/ 
 
Vous pouvez assister librement aux prochaines séances du conseil municipal : 
le 30 mai à 18h30, salle Jean Marion et le 4 juillet à 18h30, salle Jean Marion 
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COMMUNELA VIE  
DE LA

La grainothèque permet d’échanger 
des petits bouts de nature pour que 
chacun puisse cultiver de nouvelles 

graines dans le but de préserver ensemble 
la biodiversité. 
 
Pour participer, il suffit de se servir 
librement. 1 graine = 1 plant. Lors de votre 
venue, prenez seulement les graines  dont 
vous avez besoin. 
Une fois la saison terminée, chaque 
utilisateur est invité à son tour à déposer 
ses graines en bibliothèque. 
 
Plusieurs temps de rencontre et ateliers  
sont organisés sur l’année pour permettre 
aux utilisateurs de partager des « trucs et 
astuces » de jardiniers : 
Samedi 7 mai : repiquage 
Samedi 4 juin : prendre soin de ses plants 
Samedi 2 juillet : l’art de la cueillette et  
de la récolte 
Samedi 24 septembre : récupérer, trier et 
stocker les graines  
Ateliers sur inscription  
Contact :  
bibliothèque@chasse-sur-rhone.fr 
Tél. 04 78 07 90 11

LA VIE DE LA COMMUNE 

L'opération Collecte de sapins du 27 décembre  
au 31 janvier a une nouvelle fois été un succès,  
puisque 251 sapins ont été récoltés.  
 
Les sapins, déposés à la société Delauzun-Soviri,  
ont été valorisés en compost et paillis. Ils seront utilisés  
dans les massifs de la commune. 
 
Merci aux participants ainsi qu'aux agents  
des services techniques !  
 

La commune poursuit son action engagée 
l'année dernière pour lutter contre le 
moustique tigre (Aedes albopictus)  : 

• Partenariat avec le Conseil Départemental  
de l’Isère et l’Entente Interdépartementale 
Rhône-Alpes pour la Démoustication (EID) 

• Subvention aux particuliers pour l’achat de 
pièges 

• Pièges électroniques déployés sur la commune à 
proximité des écoles et du gymnase Jean 
Marion.  

 
Cette année, deux nouveaux pièges seront 
déployés à l’école maternelle du Château et la 
subvention auprès des particuliers est relancée. 
Le formulaire de subvention est à télécharger sur 
le site internet ou à récupérer à l’accueil de la 
mairie. 

Un expert de l’EID est venu sur notre commune 
pour étudier cette espèce notamment aux jardins 
familiaux et au centre technique. Une attention 
particulière sera donc portée sur ces sites 
municipaux. 
Toutefois, Il est important de lutter contre des 
idées reçues sur le moustique tigre. Il s’agit d’un 
moustique diurne et anthropophile (c’est-à-dire 
qui se développe en milieu urbanisé, dans les 
lieux habités par l’homme), ce qui n’est pas le cas 
d’autres types de moustiques (culex) qui eux sont 
pour la plupart nocturne.  
Il est bon de rappeler que la lutte contre cette 
espèce nuisible est l’affaire de tous. La commune 
prend sa part dans cette lutte et vous invite à 
faire de même au sein de votre foyer. 
Pour vous y aider, vous trouverez ci-dessous  
les bons gestes à appliquer.

Poursuite du plan de lutte  
contre le moustique tigre

ENVIRONNEMENT

Collecte de sapins : 251 sapins au compteur !  

Une nouvelle grainothèque prend place à Chasse-sur-Rhône !

Qu’est-ce qu’une grainothèque ?  
Un lieu qui permet d’échanger  
des semences gratuitement entre 
passionnés, curieux et amoureux  
du jardinage. Chaque utilisateur 
dépose et/ou prend des graines  
en fonction de son envie tout en 
respectant son fonctionnement. 

Géraldine 
Sauvage, 

conseillère 
municipale 

déléguée à la Nature :  
« Pour une action 
efficace et un été 
confortable à Chasse, 
nous devons tous 
appliquer les bons 
gestes et s'équiper  
au maximum contre  
les moustiques. Sinon 
nos efforts resteront 
vains... » 
 

Cédric Deglise, 
adjoint à la 

Transition 
écologique :  

« La grainothèque,  
c'est un moyen ludique  
de participer à  
l'éducation écologique.  
En plus du troc de 
graines, les ateliers 
permettent de  
se perfectionner !  
A vos potagers ! » 
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SOLIDARITÉ

Pour Carmela Lo Curto,  
1ère adjointe en charge de l’action sociale,  
« Nous avons hâte de nous retrouver à nouveau  
autour d'un goûter champêtre avec nos aînés.  
Si vous souhaitez y participer, n'hésitez pas à contacter  

le CCAS au 04 72 24 48 02 » 

 
 

Avantages  
tarifs mutuelle 
 
Vous pouvez toujours bénéficier de tarifs 
avantageux pour votre contrat de mutuelle 
santé grâce à la Commune chez deux 
partenaires : AXA et AESIO. Ces avantages, 
pouvant aller jusqu’à une réduction  
de 25 % du montant de la cotisation, 
s’adressent à tous les habitants sans 
distinction d’âge ou de situation 
professionnelle.  
 
Prochaines permanences prévues  
à la Maison du citoyen, rue du sentier :  
• Jeudi 14 avril • Jeudi 19 mai  
• Jeudi 16 juin  
 
Contacts :  
AXA France • 
Chrystelle Raclet  
chrystelle.raclet@axa.fr 
Tél. : 06 70 00 12 70  
 
AESIO Mutuelle  
contact.mutuelle  
communale@aesio.fr

Chaque année, la municipalité lance  
le Plan national canicule (PLC) à 
destination des personnes vulnérables 
et isolées, sensibles aux fortes chaleurs.  
 
Elus et agents du CCAS se mobilisent 
en période de canicule pour appeler 
par téléphone, les personnes inscrites 
au registre. Elles peuvent recevoir des 
visites à domicile ou bénéficier de 
services pour d’éventuels déplacements. 
 
Pas encore inscrits ?  
Complétez le coupon ci-contre et 
retournez-le en mairie. 

COUPON DE PRE-INSCRIPTION 
AU REGISTRE CANICULE  

SANTÉ

Une action souvent renouvelée,  
qui a suscité beaucoup de 
réactions de la part des habitants 
sur les réseaux sociaux. Interview. 
 
Pouvez-vous nous raconter  
d’où vous est venu l’idée  
de ramasser les déchets ?  
Eliot : Un jour, je voulais sortir dehors 
et maman m’a proposé de 
ramasser les déchets. 
Maé : Maman en avait marre de 
voir des déchets devant sa porte et 
dans la rue. 
Delphine : Vu que les enfants 
aiment beaucoup être dehors et 
profiter de l’extérieur, on a joint l’utile 
à l’agréable. L’idée c’était de faire 
une action positive et nécessaire 
tout en se promenant. On a 
commencé en octobre dernier 
durant ma convalescence. 
On s’est rendu compte qu’il y avait 
de plus en plus de déchets et un 
peu plus tous les jours malgré nos 
actions. On essaye de les ramasser 
régulièrement mais on est pris dans 
notre quotidien. Ce n’est pas 
évident d’être « régulier ».  
Par la suite, nous avons échangé 
avec Monsieur le Maire qui nous a 
mis en contact avec les services 
techniques de la ville. Ils nous ont 
donné du matériel : poubelles, 
pinces... ça nous aide bien !  
 

Dans votre vie au quotidien, 
êtes-vous sensible à 
l’environnement et  
au tri des déchets ? 
Delphine : Oui, on essaye de 
consommer en ayant le moins de 
déchets possibles. On est loin du 
zéro déchet mais on essaye de ne 
pas acheter de produits de 
suremballage. Ce n’est pas évident 
quand on fait partie d’une société 
de consommation. 
 
Question aux enfants :  
qu’est-ce qui fait que vous 
aimez ramasser les déchets 
plutôt que de rester à la maison, 
devant les écrans par exemple ?  
Eliot : Ça m’énerve que ça soit sale 
et les déchets polluent la planète !  
Maé : On n’est pas des enfants très 
accros aux écrans. On peut sortir 
dehors, ramasser les déchets tout 
en jouant ! On peut faire comme si 
on était des agents d’entretien. Et 
puis quand on sort de chez nous, 
c’est moins sale. 
 
Quel type de déchets  
vous retrouvez le plus ?  
Delphine : Des déchets typiques 
de squat : cannettes, sachets de 
chips... Des cigarettes et mégots 
qui font partie des déchets 
« classiques ». Ça fait des années 
que ces déchets existent mais là 
je trouve de nouveaux déchets, 
issus de la consommation 
alimentaire, tout est mis  

par terre !  
 

 
Quel est le message à faire 
passer aux adultes et aux 
enfants ? 
Delphine : J’ai fait passer un 
message aux gens sur les réseaux 
en demandant « quand vous sortez 
de chez vous, n’êtes-vous pas 
interpellés ? » 
De nombreuses personnes ont 
félicité Eliot pour sa démarche mais 
ça serait bien qu’elles le fassent à 
leur tour. On essaye de le faire sur le 
chemin de l’école et on est désolé 
de voir autant de déchets partout. 
On sait que d’autres parents 
également le font autour de chez 
eux. Malheureusement, beaucoup 
ne se sentent pas concernés...  
Il y a la prévention, qui peut aider 
les jeunes comme les enfants, mais  
il faut tout de même ramasser les 
bêtises des autres. Plus on est, 
mieux c’est ! 

“Plus on est, mieux c’est !” 
 
    Eliot, du haut de ses 7 ans, accompagné de sa maman Delphine et 

de sa sœur Maé, a enfilé ses gants et ses chaussures pour ramasser 
les déchets durant ses balades. 

Nom :                                                                                                    

Prénom :                                                                                                

Date de naissance :  

Adresse :  

Téléphone :  

Mail :

COUPON A RETOURNER EN MAIRIE  
AVANT LE 6 MAI, PLACE JEAN JAURES  
38 670 CHASSE-SUR-RHONE

Fait à :

Date : 

Signature :

PRE-INSCRIPTION AU REGISTRE CANICULE

La commune de Chasse-sur-Rhône traite  
les données recueillies pour l’organisation  
de contacts périodiques avec les personnes 
inscrites afin de leur apporter les conseils et 
l’assistance nécessaires.  
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 
personnelles et pour exercer vos droits  
vous pouvez adresser un courriel à 
contact@chasse-sur-rhone.fr 
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Un PEDT, c’est quoi ? 
Un projet éducatif de territoire est un 
document-cadre qui doit être validé 
par l’Etat. Il est rédigé par une 
commune et doit définir les objectifs 
de la politique enfance/jeunesse sur 
cette commune. Il vise à 
coordonner l’intervention des 
nombreux acteurs éducatifs sur un 
territoire (centre social, associations 
sportives et culturelles, PMI, 
assistantes maternelles, mission 
locale, école, collège, lycée, etc.).  
 
Le PEDT de Chasse-sur-Rhône 
1. Une méthode participative. 
Les élus ont souhaité travailler 
étroitement avec les parents, les 
associations et l’ensemble des 
acteurs éducatifs afin de fixer les 
grands objectifs du PEDT. Ainsi, un 
questionnaire, des entretiens et des 
ateliers thématiques ont été 
proposés. Les enfants seront eux-
mêmes consultés lors d’entretiens 
collectifs. Objectif : recenser les 
besoins et les attentes de chacun et 
construire ensemble les objectifs à 
atteindre. 
 
2. Un cadre large (0-22 ans) 
Si le cœur du PEDT vise la tranche 
d’âge 3-12 ans, les élus ont souhaité 
élargir ce cadre afin que la politique 
enfance/jeunesse soit pensée sur 
l’ensemble de la vie de l’enfant 
jusqu’à l’âge adulte. En effet, 
aujourd’hui les parcours des enfants 
sont découpés en tranche d’âge 
avec des acteurs différents selon les 
tranches (école puis collège, 
association de prévention puis 
mission locale, etc.). Le but est donc 
d’associer les acteurs des différentes 
tranches d’âge autour d’objectifs 
communs afin d’assurer la meilleure 
continuité possible. 

3. Les grands axes de travail 
proposés par les élus 
- Santé/bien-être : quels objectifs  
en matière de santé physique, 
psychique ? En matière de nutrition 
ou encore du développement 
personnel ? 
- Lien intergénérationnel et 
transmission : comment travailler le 
lien entre les enfants des différentes 
tranches d’âge, le lien avec les 
séniors, etc. ? 
- Favoriser l’ouverture : comment 
proposer aux enfants une ouverture 
d’esprit, à la culture et au sport,  
à la différence et au handicap,  
à l’environnement ? 
- Accompagner les parcours de  
vie : comment travailler sur une 
meilleure orientation des élèves, un 
meilleur accès aux stages, prévenir 
les conduites à risques ? 
- Parentalité : comment 
accompagner les parents sur 
l’éducation de leurs enfants, à 
l’adolescence, vers l’âge adulte ? 
 
4. Calendrier et mise en œuvre 
Le travail débuté en janvier doit  
se conclure à la fin de cette année 
scolaire par la rédaction formelle  
du PEDT regroupant l’ensemble  
des enjeux et objectifs à traiter.  
Le travail pourra se poursuivre  
pour la mise en œuvre des actions 
concrètes. 

Les enfants de l’école  
du Château se retroussent  
les manches !  

16 / LPC #07

SCOLARITÉ

LA VIE DE LA COMMUNE 

Ensemble pour définir la politique  
enfance de la commune 
Depuis le début de l’année, la Mairie travaille avec les parents d’élèves, les enseignants, les associations 
et les partenaires à la rédaction d’un projet éducatif de territoire (PEDT) qui fixera les grandes orientations 
de la politique enfance/jeunesse sur la commune. 
 

 
LE PÔLE EDUCATION/FAMILLE 
RECRUTE DES ANIMATEURS/ 
ANIMATRICES POUR LES TEMPS 
PERISCOLAIRES 
 
Caractéristiques : postes à pouvoir à partir de 
septembre 2022. 20h de travail hebdomadaire 
sur 36 semaines. 
Pour candidater : adresser un CV et une lettre 
de motivation à l’attention du Maire 
 
Par courrier : Mairie, Place Jean Jaurès,  
38670 Chasse-sur-Rhône 
Par mail : service.drh@chasse-sur-rhone.fr 
 
Plus d’infos sur : 
www.chasse-sur-rhone.fr/ 
agent-danimation/

 
JOURNÉE DE L’ARBRE 
 
Le lundi 28 février avait lieu la 
“journée de l’arbre” à l’école 
maternelle des Georgelières. 
 
Les enfants, accompagnés par 
l’entreprise Greenstyle, ont planté 
6 arbres (3 micocouliers, 2 cerisiers  
à fleurs et 1 érable) dans la cour 
d’école. Chaque classe devra 
s'occuper de son arbre tout  
au long de l'année. 

JANVIER > FÉVRIER > MARS > AVRIL > MAI > JUIN >

Vote en 
conseil 
municipal 
30 mai

Dépôt  
du PEDT 
17 juinAtelier 3/12 ans 

10 février
Atelier 3/12 ans 
8 mars

Atelier 12/22 ans 
24 mars

Cadrage, entretien 
questionnaire

Conseils d’écolesAteliers participatifs 
Recueil de la parole des enfants

Rédaction PEDT

Atelier 0/6 ans 
29 mars

Lancement
Atelier 3/12 ans 
7 avril

>>

Les enfants de l’école maternelle du 
Château ont reçu la visite de Pierre 
Abernot, vannier originaire du 

Beaujolais. Ils ont construit avec lui pendant  
3 jours, une cabane et un tunnel en saule 
tressé. 
Les enfants seront sollicités durant les 
récréations pour arroser ces abris végétalisés. 
Ce projet est suivi par les équipes éducatives 
qui ont tout aussi hâte que les enfants de 
découvrir la végétation apparaître aux beaux 
jours. 
 
Mieux comprendre le cycle de l’eau  
Le 7 et 8 février, l’association Naturama est 
également intervenue auprès des enfants afin 

d’animer une séance autour du cycle de l’eau. 
L’objectif était pour les enfants de comprendre 
comment fonctionne le cycle de l’eau et de les 
sensibiliser au réchauffement climatique et à 
l’importance de la pluie. 

Maxime Bonnamy, en charge de l’organisation 
et de l’accompagnement des élèves lors des 
classes de découverte : 
« Encore une belle première semaine. 
Le soleil a inondé nos journées. La neige était bien 
présente toute la semaine jusque devant le centre du 
Vercors (fait rarement vu ces dernières années) ! 
Les enfants ont pu arpenter les 125 km de piste et 
faire des progrès rapides. Ils ont apprécié le ski et en 
redemandaient chaque jour. Ils sont tous repartis 
avec une médaille bien méritée.  
Les enfants ont apprécié pleinement les activités 
proposées : la maison du patrimoine, le jeu 
d’orientation dans Villard, le traditionnel potier et 
l’initiation au biathlon. Carabine laser, biathlon, 

soliflore, tour, scierie, grume, plateau du Vercors font 
désormais partie de leur vocabulaire.  La vie en 
collectivité, les petits moments d’échange entre 
chambres et entre enfants, les jeux dans la cour 
enneigée, les repas et autres veillées ont constitué de 
nombreux moments ressourçant et plaisant pour nos 
élèves. 76 CM1 furent accueillis sur cette première 
semaine. 
Dés le samedi suivant, la nouvelle fournée d’élèves a 
pointé le bout de ses spatules. En effet, suite à 
l’absence de classe de neige en 2021, la Mairie et 
l’école ont fait le choix de faire également partir les 
CM2 cette année. C’est 70 élèves de CM2 qui ont 
profité  de ce séjour à leur tour. 
Tout comme leurs prédécesseurs, les matinées furent 
consacrées à l’activité ski. Des novices aux 
expérimentés, tout le monde a profité des 
installations villardiennes. Selon le temps, nous 
avons alterné entre des départs de Villard de Lans et 
de Corrençon en Vercors. Chacun a pris plaisir et  
la motivation était bien présente. 
Comme leurs copains de la première semaine,  
nous avons enchaîné les mêmes activités…  
Une belle quinzaine où plaisir glissé, découverte 
locale et vie collective ont été semble-t-il des objectifs 
visés et atteints ». 

Succès pour la classe de neige !

Catherine 
Martin, 

adjointe à 
l'Education :   

« Le Covid a empêché  
2 générations de CM1 
de découvrir la classe 
de neige. On s'était 
engagé à permettre 
au CM2 de cette 
année de rattraper ce 
rendez-vous manqué 
de l'an passé. Quel 
bonheur de permettre 
à près de 150 enfants 
de profiter du grand 
air de la montagne ! » 
 



LE RHÔNE

Ruisseau de Fonfamineuse

Ruis
seau

de

Cha
veyrie

ux

Ruisseau duGorneton

Ru
is
se
au

d u
Go

rne
ton

Ru
isseau

AUTOROUTE A46 SUD

VOIE RAPIDE A47

A
U

TO
RO

U
TE

A
7

SSE

SORTIE
CHASSE

avenue
Frédéric M

istral

avenue F rédéric Mistral avenue Frédéric Mistral

rue
Louis

Pasteur

rue
Lou

is

Pasteur

route de Givors

G
ar

en
n

e

chem
in

de
la Saulaie

chemin

de
l’Islon

chemin
de

l’Islon

qu ai J.-P. Criner

imp. Fleming

rte de Communay

rue F. Miterrand

r. A. Briand

rue de Fonfamineuse

ch
em

in

des Barbièresru
ed

u
19

Mars1

9 62

av. Général de Gaulle

rue
B

. Pa scal

chem
in

des Goules

r u e C. Prie
st

rue Copern ic

rue du
Sentie r

ch. des Esca
lières

avenue Frédéric M
istral

route

de
Vienne

route
de

Vienne

chemin
de M

orand

rue
de

l’Egalité

route de la Moïlle

Jaconne

ch. des Platiè

r es

ch. de
la

al. É.
al. C.

allée
des

Mû r

i e
rs

c hemin

de Limon chem in de Chatanay chemin de Chatanay

allée
des

C
hevreuils

ch. deCharm
otte

ch.de
Ro

ngère

ch. d e
Charvas

chemin de Charvas

che
m

in
de

Fondblan
c he

ro ute
de Seyssuel

route

ch. de

al
.des Aubépines

al. Bellechasse

route

de
Serin

ch
. du

Gorneton

M
ontée

d
e s

Étourne
lle s

chem
in

de
M

oleye

chemin Laurent Devalors

chem
in L. Devalors

c h. d
e

C
ha

ve
yr

ieu
x

e de G
ivors

ro
ut

e
de

Fl
év

ie
u

C
ha

rn
ev

au
x

ch
em

in
d

e

ch
em

in
de

rue des
Victimes du

Bombardement

imp.
A. Paré
av. de la Gare

r. du 8 Mai

av. L. Blum

ro
u

te
de

Co
m

m
un

ay

RD 307

av. d
e Nor-H

adj i
n

r

. duCham
p

du Roy

m
enceau

rue
G

eorges
Clé m

enceau

rue de la Républ i que

rue de
la

Convention

ch. des 
Rameaux

rue du Puits

al. des
Myosotis

al. des
Noyers

al. des
Fauvettes

al. Prosper
Monnet

allée des
Pivoines

allée 
du Midi

ch. des Roues

ch . des Coullardières

al. J. Cléchet

ch.
de

Vi
ol

an
s

c
h. de

Violans

c h e min
de Trem

bas

Montée

des

É to urnelles

chem
in

de
Trem

bas

chem
i n de la Ferme

routede
la

M
oïlle

route de la Moïlle

route de la M
oïlle

ch. de la
Jaconne

Jac

onne

ch
.de la

chemin
du

Lotallée 
J. Brel

allée G. 
Brassens

Trénet

Piaf
al. des Althéas
al. des Hibiscus
al. des Eucalyptus

c h
.d

eS
ou

lin
s

al. des Ifs

allée des
Cognassiers

all
é

e
des

É

g l antiers

allée des
Bruyères

montée
des Genêts al. des

Mésanges
al. des

Muscaris
al. des

Chardonnerets

ch
em

in
de

s
Ro

ch
es allée du

Vieux Mur

allée des
Dahlias

ch
. d

es
4V

en
ts

m
on

té
e

Sa
in

t M
ar

tin

m
on

té
e

Sa
in

t
M

ar
tin

ch. de la
Pierre Blanche

al. des 
Balcons
du Pilat

ch. des
Tritons

al. des
Noisetiers

al. des
Renardières

al. des
Vignerons

al. des
Perdrix

Be l Air

al. des Aubépine s

al. des
Cèdres

ch. des
Vergers

ch
em

in de C hampsou ray

allée 
Barbara

1

2 3
1
2
3

VERS RN7

VERS VIENNE
MARSEILLE

ZA
CHARNEVAUX

ZA
LA SAULAIE

ZA
L’ISLON

LES 
ESPINASSES

LES BARBIÈRES

FONFAMINEUX

LES PIEDS

ZA
LES PLATIÈRES

CHARVAS

SOULINS

MOLEYE

FONDBLANCHE

LA MOÏLLE

CHATANAY

LE LOT ET BOISSE

PRUTANT

CHAMPSOUFFRAY

SERIN

TREMBAS

GORNETONMOULIN ET
CHAVEYRIEUX

VIOLANS

LES
ÉTOURNELLES

LES 
ESCALIÈRES

LES ROUES

CHARMOTTE
ET RONGÈRE

GEORGELLIÈRES

ZA
GARENNE m

rr-H

LPC #07 / 19LA VIE DE LA COMMUNE 18 / LPC #07

TRAVAUX

Gare 
• Mise en place de nouvelles signalisations, 
de consignes à vélo sécurisées et  
de places de covoiturage.

Quartier du Château  
• Reprise de l'enrobé et mise en place  
d'un nouveau panneau d'information  
suite à l'incendie d'un arbre à proximité  
de l'école du Château.

Route de Flevieu  
• Intervention pour le vidage d'une 
remorque poids-lourds non identifiée  
qui stationnait illégalement et menaçait  
de se renverser sur la route.

Centre social Paul Vittoz 
• Travaux de peinture de la grande salle du 
centre social Paul Vittoz par le service bâtiments.

Ecole du Château 
• Travaux de peinture dans le couloir par le service bâtiments.

Quartier de la mairie  
• Nouvelles consignes à vélo installées devant la Mairie. 
  



20 / LPC #07 LPC #07 / 21LA VIE DE LA COMMUNE 

Les missions ?  
• Effectuer l’entretien des espaces publics 

urbains  
• Intervenir ponctuellement pour procéder  

à des interventions de maintenance, 
d’entretien et de dépannage dans  
les bâtiments communaux 

 
Si vous êtes intéressé :  
1. Rédigez une lettre de motivation  
2. Complètez la fiche projet sur  

www.chasse-sur-rhone.fr 
3. Postulez à  

direction.ressources@chasse-sur-rhone.fr 
 
>> Dépôt de candidature jusqu'au 2 mai 2022 << 
 

BERNADETTE 
VITTOZ 
87 ans - Ancienne 
enseignante et 
directrice de 
l’école Pierre 
Bouchard 
 
Quels sont les défis auxquels vous avez 
dû faire face dans votre vie de 
femme ?  
Dans ma vie de femme, j'en ai eu 
point. J'ai eu des choses à combattre 
dans ma vie ordinaire mais pas dans 
ma vie de femme. J'ai été dans 
l'enseignement et je suis contente de 
ce que j'ai vécu même si j'ai eu des 
passages un peu bizarre. L'actualité me 
rappelle ce que nous avons pu vivre 
quand nous étions plus jeunes et ce 
que nous avions oublié.  
A mon époque, les femmes ne se 
rebiffaient pas, on était obéissantes. 
Mes parents ont divorcé quand j'avais 
4 ans et j'ai eu des problèmes à cause 

de ça. Au collège, durant mes cours 
de français, la professeure me mettait 
au fond de la classe car j'étais de 
parents divorcés et parce que ma 
mère travaillait à l'usine. Elle (la 
professeure), me faisait comprendre 
que l'école n'était pas ma place. 
Pourtant, j'étais bonne élève en 
orthographe, en conjugaison, en 
grammaire. J'avais réussi l'examen pour 
passer en 6ème. Les parents de 
maintenant se rebifferaient ! 
 
Selon vous quel est le plus gros 
problème auquel les femmes de votre 
âge sont confrontées aujourd’hui ? 
Je n’en sais rien car des femmes de 
mon âge, il n’en reste plus beaucoup !  
 
Quels conseils donneriez-vous aux 
femmes pour qu'elles affirment leurs 
droits et leurs places dans la société ? 
Qu’elles se révoltent, c’est tout à fait 
bien car nous on n’a jamais pu. Si elles 
le peuvent, il faut qu’elles le fassent. 

Tout le monde acceptait tout à 
l’époque, nous (les filles) on quittait la 
maison à 20 ans et on ne se posait pas 
de questions. Nos parents avaient vécu 
de la même façon donc c’est comme 
ça qu’ils voyaient les choses. 
On n’était pas dégourdies, on n’osait 
rien faire, nous, c’était l’obéissance et 
c’est tout. 
L’avantage c’est que je conduis, je 
vois qu’il y a beaucoup de dames qui 
ne conduisent pas car à l’époque 
c’était les hommes qui conduisaient. A 
l’époque j’avais peur, mais maintenant 
j’adore conduire !  
J’ai eu la chance d’avoir beaucoup 
d’activités avec mon mari. Conclusion 
de ma vie :  je suis très contente même 
si j’ai eu quelques problèmes, de-ci, de 
là. Je n’ai pas à me plaindre, je suis très 
heureuse de la vie que j’ai eue. 

ADÈLE PERRIN 
Présidente de la 
MJC de Chasse-
sur-Rhône 
 
Quels sont les défis 
auxquels vous avez 
dû faire face dans  
votre vie de femme ?  
Il a fallu que je m'impose dans ma 
jeunesse auprès de ma famille. Je suis 
issue d'une fraterie de 5 enfants.  
Etant la plus âgée des filles, j'ai du gérer 
mes frères, mes sœurs et mes parents.  
D'origine espagnole, je suis arrivée  
en France à l'âge de 4 ans et demi.  
Mes parents ne parlaient pas du tout  
le français. Suite à mes origines,  
j'ai dû m'imposer en tant qu’enfant, 
adolescente et ensuite femme.  
Dans ma vie privée, j'ai fait ma place 
en tant que femme active, mère et 
grand-mère au sein de mon foyer,  
ce qui n'a pas été toujours facile.   
J'ai compris qu'une femme doit 
s'imposer pour ses idées et se faire 
entendre.   
 

Selon vous quel est le plus gros 
problème auquel les femmes de votre 
âge sont confrontées aujourd’hui ? 
Quand on m'a proposé le poste de 
Présidente de la MJC, je n'en 
connaissais pas le fonctionnement. 
Cette structure existe depuis très 
longtemps et a été dirigée 
principalement par des hommes.  
J'ai pris conscience qu'il fallait donner 
de son temps, replanifier son agenda 
avec ce qui est déjà programmé et  
ce n'est pas toujours évident.  
J'en profite pour remercier mes 
prédécesseurs pour leur travail 
effectué ainsi que leur engagement 
personnel depuis ces décennies.  
J'ai réalisé que la gestion, l'organisation 
et les décisions à prendre sont 
identiques à celle d'une petite 
entreprise. C'est vrai que les femmes et 
les hommes ont une vision, une 
approche et une sensibilité différentes 
pour aborder certains points, surtout 
quand ceux-ci sont gérés depuis très 
longtemps.  
Je me situe en tant que “femmes 

d'hier”, nous avons dû nous battre pour 
nous faire entendre et faire admettre 
les différents statuts de la femme : 
le travail, les tâches domestiques et 
l’éducation des enfants. Je pense  
que les femmes “d’aujourd’hui” ont  
eu une éducation qui a évolué, qui  
leur a permis d'acquerir une grande 
ouverture d'esprit pour leur permettre 
de s'adapter à toutes les situations et 
avoir une égalité femme-homme. 
 
Quel conseil donneriez-vous aux 
femmes pour qu'elles affirment leurs 
droits et leur place dans la société ? 
Il faut l'égalité dans le couple, modifier 
le modèle de la femme au foyer 
(éducation des enfants, tâches 
domestiques, etc.). Aujourd'hui, la 
femme est de plus en plus active et 
devient indépendante. Je lui conseille 
d'aller au bout de ses idées, qu'elle se 
batte pour ses convictions, qu'elle 
prenne conscience que chaque 
femme a les mêmes droits que les 
hommes et pour finir, qu'elle peut et 
doit, elle aussi, profiter de la vie. 

Deux Chassères à l’honneur

Jobs d’été 
La Mairie de Chasse-sur-Rhône propose 
plusieurs postes pour une durée de 3 
semaines maximum au Centre technique.  

JOURNÉE DE LA FEMME

EMPLOI

Pour Sonia Doukkali, 
conseillère municipale 
déléguée à l’emploi et 
l’insertion :  

« Depuis le début du 
mandat, on cherche à rapprocher  
les nombreuses entreprises de  
la commune des demandeurs 
d’emploi.  
En septembre dernier, on a 
commencé avec le 1er forum de 
l’emploi de Chasse. En parallèle,  
on a démarché plusieurs boites 
d’intérim et Samsic s’est montré 
intéressé. Ce qui a bloqué était  
la possibilité de trouver un local,  
c’est pourquoi on met à disposition  
un bureau à la Maison du Citoyen.  
Je remercie le Centre social  
qui joue le jeu en proposant 
également un bureau. L’arrivée  
de cette agence d’intérim est  
une super nouvelle ! » 

L'info en plus : le centre social Paul Vittoz, 
porte le nom du mari de Bernadette qui fut 
maire de Chasse-sur-Rhône de 1982 à 1995.

Une agence d’intérim arrive à Chasse ! 
 
Depuis le début du mandat, la municipalité travaille à 
l’installation d’une agence d’intérim afin de faciliter la recherche 
d’emploi des Chassères. C’est chose faite avec l’arrivée de la 
société SAMSIC qui tient des permanences à la Maison du 
Citoyen et au Centre social, le temps de trouver un local. 
 
L’agence SAMSIC, agence d’intérim généraliste, accompagne 
les postulants autour : 
• Du travail temporaire (contrats à date, remplacements, 

accroissements d’activités, etc.) 
• Du recrutement (CDD ou CDI) 
• De la formation (formations, évaluations de compétences 

parmi 50 centres de formation) 
L’agence élargie son périmètre de 10 à 15 km et se spécialise en 
fonction du tissu économique de la Ville : chimie et industrie. 
 
RENDEZ-VOUS  
• les mardis matins à la maison du citoyen de 8h30 à 12h 
• les mardis après-midi au centre social de 13h30 à 17h 
• les mercredis à la maison du citoyen de 8h30 à 12h et  

de 14h à 17h30 
• les jeudi matins à la maison du citoyen de 8h30 à 12h 
• les vendredis matins au centre social de 9h à 12h 
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SÉCURITÉ

Le saviez-vous ? Un parking 
annexe pour la gare 
La gare dispose d’un 2ème parking directe -
ment relié à la gare par un chemin piéton. 
Alors que le parking principal est 
totalement saturé, le parking annexe est 
sous-utilisé. Il est gratuit et accessible  
à tous 7 jours sur 7 et 24h sur 24 mais le 
stationnement est limité à 7 jours 
consécutifs sans bouger. 
 
Comment y accéder ? 
Par la rue Pasteur puis l’impasse Fleming 
(voir le plan en illustration). Des panneaux 
de signalisation sont installées pour mieux 
indiquer le chemin du parking annexe.  
 

Sur le parking principal  
Le parking est gratuit et accessible à tous 
mais le stationnement est également 
limité à 7 jours consécutifs sans bouger et 
destiné en priorité aux voyageurs.  
 
3 places sont également proposées en 
zone bleue soit 30 minutes maximum de 
stationnement. 
 

La police municipale effectue 
régulièrement des contrôles  
de stationnement et renforcera  
sa présence dans les prochains mois.  
La Mairie vous invite à respecter  
ces règles de stationnement avec  
la plus grande attention. 

 
De plus, des travaux récents ont permis 
d’améliorer la signalétique aux abords  
de la gare et l’installation de consignes  
à vélo sécurisées. Ils ont également créé  
3 places de covoiturages. 
 
 

DU COTÉ

TRANSPORTS EN COMMUN : DES GRANDS CHANGEMENTS  
POUR AVRIL ET SEPTEMBRE 
Vienne Condrieu Agglomération est en charge du développement  
des transports en commun et plus largement des mobilités (vélo, piéton, 
covoiturage, etc.) sur son territoire.  

DE L’AGGLORappel des règles de  
stationnement autour de la gare 

Changements à partir du 25 avril 2022 
 
Une nouvelle offre de transport à la demande, 
renommée Navette L’va 
La Navette L’va (minibus ou taxi) vous emmène depuis  
un arrêt proche de votre domicile vers les principaux pôles 
de déplacements que sont les gares, les commerces, les 
zones d’emploi et les établissements de santé. Au moment 
de la réservation, les arrêts les plus proches de votre domicile 
et de votre destination vous seront indiqués.  
La navette fonctionnera toute l’année, du lundi au samedi 
entre 7h et 18h. Tous les horaires détaillés de la Navette L’va 
seront disponibles sur les sites web www.lvabus.com et 
www.vienne-condrieu-agglomeration.fr. 
 
La réservation peut se faire via plusieurs canaux : 
• Par email : lvasurdemande@ratpdev.com 
• Par téléphone, au 0 810 414 909 (0,05 €/appel + prix appel) 
• sur www.lvabus.com (à partir de septembre) 
• via l’application L’va bus (à partir de septembre) 
La réservation se fait au plus tard la veille à 17h, pour un 
trajet effectué le lendemain. Elle peut aussi se faire une 
heure avant votre départ, à condition que le trajet qui 
vous intéresse soit déjà programmé pour un autre 
utilisateur. 
Un trajet en Navette L’va coûte le prix d’un ticket de bus, 
soit 1,20 €. 
 
Exemples des destinations au départ de Chasse  
• À l’hôpital de Vienne et à l’EHPAD de Chasse-sur-Rhône 
• Sur les zones d’activités de Chasse-sur-Rhône (Platières), 

d’Estressin et de Seyssuel 

• Aux centres commerciaux de Chasse-sur-Rhône et 
d’Estressin et au centre-ville de Vienne, ainsi qu’au marché 
de Vienne 

• Aux gares de Vienne et de Chasse-sur-Rhône 
 
Lancement de l’offre de covoiturage KLAXIT :  
via une application disponible sur Android et Iphone. 
• Si vous êtes conducteur, et que vous proposez des 

places dans votre véhicule, vous serez indemnisé de 2 € 
par passager transporté sur les 20 premiers kilomètres 
(puis 0,10 € / km jusqu’au 30e km) 

• Si vous êtes passager, tous vos trajets sont offerts. 
 
Plus d’info sur : www.vienne-condrieu-agglomeration.fr 
 
Attention, le réseau L’VA de lignes régulières et scolaires 
reste identique à ce qu’il est aujourd’hui jusqu'au  
1er septembre.  
 

Changement à partir  
du 1er septembre 2022  
 
• Mise en place du nouveau réseau  

avec notamment une ligne Chasse-Givors 
passant par les Platières. 

 
• Gratuité (sous conditions) lors des pics  

de pollution 
 
A la demande du Maire de Chasse-sur-Rhône, le réseau 
L’VA sera gratuit lors des pics de pollution pour toute 
personne propriétaire d’un véhicule dont la vignette 
Crit’Air sera concernée par l’interdiction de circuler. 
 

 
 
 
Toutes les infos sur le 
nouveau réseau en 
septembre vous seront 
proposées dans  
le magazine municipal  
de juillet.

Arrêts de prise en charge  
du transport à la demande 
 

Salah Bouchama, 
adjoint à la Sécurité :  
« Le parking annexe 
est encore sous-utilisé 

alors qu'il se trouve à  
1 minute à pied de la gare !  
En parallèle, pour désaturer 
le parking principal, nous avons 
obtenu le cadencement avec  
les TER de la nouvelle ligne de 
bus L'VA lancée en septembre. 
De même, nous continuons notre 
travail pour sécuriser les 
déplacements à pied et à vélo 
jusqu'à la gare et nous discutons 
avec SNCF pour tenter de 
valoriser l'espace entre 
les 2 parkings actuels. » 
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Bienvenue à Aurélien Ferlay,  
nouveau Directeur Général des Services

Bienvenue à Laurent Philibert,  
nouveau Directeur des Services Techniques

Véritable chef d’orchestre 
de l’organisation d’une 
collectivité territoriale, le 
Directeur Général des Services 
(ou DGS) a un rôle 
déterminant dans la bonne 
tenue d’une commune. C’est 
en cette qualité qu’Aurélien 
Ferlay a pris ses fonctions à la 
mairie de Chasse-sur-Rhône,  
le 1er mars 2022. Un poste  
qu’il a déjà occupé dans les 
communes de Vinay et de 
Rives. Sa formation de juriste 
publiciste, en droit public et en 

finances locales, lui apportent 
toutes les compétences 
requises pour la gestion  
d’une collectivité locale. 
Aurélien se satisfait de 
rejoindre une collectivité 
dynamique : « Quand on voit 
le nombre de projets qui sont 
lancés à travers le plan guide 
et l’étude de revitalisation de 
la ville, il y a vraiment une 
volonté de préparer les choses 
sur le long terme. Les 
investissements qui sont faits 
aujourd’hui sont pensés sur la 

durée. C’est très agréable 
d’avoir une équipe municipale 
qui a une vision pour sa ville et 
pour les besoins des habitants. 
Pour aujourd’hui et demain, 
c’est précieux. Il y a de la 
technicité aussi dans les 
équipes et dans les services. 
C’est une force considérable 
sur laquelle on peut s’appuyer 
avec sérénité. Cela donne 
toutes les chances de bien 
réussir et de bien travailler 
ensemble ». 
 

Après 14 ans effectuées au sein 
de la Métropole de Lyon, au 
service assainissement et 
nettoiement, Laurent prend la 
tête des services propreté, bâti 
et espaces verts. 
Il quitte son précédent poste 
pour retrouver du lien humain 
dans une plus petite structure 

comme celle de Chasse-sur-
Rhône : « Je souhaitais retrouver 
une structure plus proche des 
habitants, plus proche des élus, 
dans un secteur de proximité. » 
Laurent a pris ses marques et a 
pris le temps de connaître les 
services : « J’essaie de prendre 
connaissance du potentiel de la 

structure et de chacun. Il y a 
beaucoup de choses à faire en 
termes de structure d’activité. 
Cela va amener beaucoup de 
changement dans les pratiques, 
dans notre dialogue avec les 
autres services de la commune 
et peut-être même directement 
avec les habitants. »  

Elections présidentielle et législatives :  

INFOSPOUR

ETAT-CIVIL
2022 - 1er trimestre                               né(e) le 
STURA Alessio                                               6 janvier 
BALLET Margaux                                          6 janvier 
MASSON Jules                                              10 janvier 
AILLOT Nael                                                  18 janvier 
MALLET SCUDERI Ezio                                  2 février 
KHACHATRYAN Mané                                 4 février 
HADJIAGAPIOU Pinto Iliana                      1er mars 

Ils nous ont quittés… 

2021 - 4e trimestre                                 décédé(e) le 
ALMEIDA PEREIRA Rui                                   4 décembre  
PARA née CANO Ana                                 22 décembre 
GRAMON née BERTHON Colette               27 décembre  
AMICO Giuseppe                                        29 décembre  
2022 - 1er trimestre                                 décédé(e) le 
KECILI Bouzid dit “Mimi”                              26 février 
 

Bienvenue à… 

2021 - 4e trimestre                                né(e) le 
ERTEKIN Abdulkerim                                    20 décembre  
RIGNON Liam                                              24 décembre 
ARARI Safuyah                                             25 décembre 

Conformément à la Réglementation 
Générale à la Protection des Données 
(RGPD), la collectivité requiert le 
consentement préalable des intéressés ou 
des représentants légaux pour la publication 
d’informations relatives à la vie privée : 
naissances, mariages ou décès. Si vous 
souhaitez voir publier l'information et/ou la 
photo de votre nouveau-né, de votre 
mariage ou pour un décès, vous pouvez 
l’envoyer à l’adresse suivante : 
etatcivil@chasse-sur-rhone.fr 

Bienvenue à Liam

Vos bureaux de votes :  
 
Bureau n°1 : Gymnase municipal,  

allée des Lauriers 
(anciennement Mairie)  

Bureau n°2 : Centre social, rue Pierre 
Mendès France 
(anciennement Château) 

Bureau n°3 : Gymnase municipal,  
allée des Lauriers 
(anciennement Restaurant 
scolaire)  

 
Information  
Depuis le 1er janvier 2022, le vote par 
procuration a été assoupli et répond  
à de nouvelles règles. Un électeur 
peut désormais donner procuration  
à l’électeur de son choix, même  
s’il n’est pas inscrit dans la même 
commune. 
 
Toutefois, la personne désignée devra 
se rendre au bureau de vote du 
mandant le jour du scrutin. 

10 24

Nouveaux horaires pour La Poste 
La Poste change ses horaires à partir du 2 mai 2022. A retenir, 
l’ouverture du bureau le samedi matin et la fermeture le lundi.

Nouveaux horaires :  

Lundi :        Fermé 

Mardi :           9h30 – 12h30 /  

13h30 – 17h 

Mercredi :      9h30 – 12h30 / 

13h30 – 17h 

Jeudi :            9h30 – 12h30 /  

13h30 – 17h 

Vendredi :     9h30 – 12h30 / 

13h30 – 17h 

Samedi :    9h – 12h 
 

Pour Christophe Bouvier, Maire  
« La baisse de la fréquentation au 
guichet poussait La Poste à revoir à 
la baisse ses horaires d’ouverture. 

Nous avons demandé à la direction 
qu’elle puisse en échange ouvrir ses 

portes le samedi matin pour permettre à 
ceux qui travaillent du lundi au vendredi de 
pouvoir s’y rendre. Je remercie la direction 
de La Poste de nous avoir entendu. Nous 
nous sommes engagés durant la 
campagne à renforcer les services publics 
et leur accès. Nous nous y employons au 
quotidien dans les services municipaux 
avec l’amélioration de la qualité de service, 
le renforcement des équipes ou la révision 
des tarifs à la baisse pour la cantine, le 
portage des repas ou les accueils 
périscolaires. Mais nous nous battons aussi 
au quotidien pour renforcer les autres 
services comme avec l’arrivée du bus 
France Services en 2021 ou désormais 
l’ouverture de La Poste le samedi. » 
 

Refuge de Gerbey 
 
Le refuge de Gerbey fondé en 
1988, répond présent à chaque 
appel lorsque les animaux sont en 
difficulté et lorsqu’ils ne peuvent 
pas être pris en charge par la 
mairie ou par la fourrière. Située à 
Vienne, la structure accueille une 
cinquantaine de chats et de 
chiens par an, issus de cas 
d’abandon, de cas de 
maltraitance ou de sauvetage.  
Le refuge compte quelques 
abandons à Chasse mais s’est 
réjoui d’une dizaine d’adoption 
par les Chassères en 2021. De quoi 
être fière puisque la structure est 
dirigée en grande partie par des 
bénévoles ! 
L’association organise des cours 
d’éducation, des ateliers de 
prévention d’abandon et 
d’accompagnement pour les 
personnes se sentant dépassées  
par la gestion de leur animal.

En cas d’alerte, vous pouvez donc 
contacter le refuge de Gerbey  
au 04 74 56 40 12 ou les suivre sur 
refugedegerbey.fr ou sur Facebook. 

Grudu le cané corso trouvé le 9 juin 
sur Chasse lors de sa récupération   

Salto le petit 
chat 
accidenté 
trouvé par 
les pompiers 
de Chasse  
soigné et 
adopté

L’élection présidentielle et  
les élections législatives 
approchent.  
Elles se dérouleront :  
Présidentielle - De 8h à 19h  
sans interruption. 
Le dimanche 10 avril 2022  
pour le premier tour ; 
Le dimanche 24 avril 2022  
pour le second tour. 
 
Législatives - De 8h à 18h  
sans interruption. 
Le dimanche 12 juin 2022  
pour le premier tour ; 
Le dimanche 19 juin 2022  
pour le second tour. 
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Les Hauteurs de Chasse, Trembas, Chatanay et surtout la paroisse de 
Seyssuel, cultivaient la vigne et ce depuis l’antiquité. Peut-être des esprits 
chagrins vont-ils parler de « piquette ».  
Bien entendu, on ne peut comparer le goût du vin que nous connaissons  
et celui de l’antiquité. Beaucoup plus près de nous on peut dire  
qu’il y a eu d’excellents vins produit à Chasse.  
Autre remarque importante, il est prouvé que la nature du sol de   
Chasse-Seyssuel est la même que celle des Coteaux d’Ampuis. 
Les coteaux de la rive gauche bénéficient du soleil couchant  
(le plus chaud) et n’a donc rien à envier à la rive droite. 
D’ailleurs les nouvelles plantations sur Seyssuel et 
Chasse le prouvent. 
Depuis 1604, cette communauté comptait de très 
nombreux vignerons, bennier et cercliers.  
La culture de la vigne à Chasse a été abandonnée  
vers 1945 pour des raisons socio-économiques. 
 
Cependant, les coutumes des vignerons sont encore 
vivaces à travers la « Confrérie de la Saint-Vincent ». 
Cette association, sans doute la plus ancienne de 
Chasse, créée le 23 janvier 1829, à connotation 
religieuse, était surtout axée sur les funérailles. Un roi 
était nommé chaque année, cette tradition perdure  
encore aujourd’hui. Il y a toujours la remise du drapeau  
au nouveau Roi qui le reçoit avant le grand Banquet  
de la Saint-Vincent. 
 

 
La section « Patrimoine Chassère » de la MJC 

Les vignes à Chasse au début du 20ème siècle Le nouveau Roi est élu pour une année  

Vendanges à Trembas 

La vigne à Chasse-sur-Rhône 

ASSOCIATIONSLA VIE  
DE NOS

ASSOCIATION  
DES VIGNERONS DE 
CHASSE-SUR-RHÔNE 

 
Nous avons pu nous réunir le 19 février 2022 
dans la salle Jean Marion à l’occasion de 
l’assemblée générale. Cela a été pour tous un 
plaisir de se retrouver lors de cette journée. 
 
Le samedi 25 juin 2022 midi, sera organisée une 
paëlla au bassin nautique pour nos adhérents 
afin de partager à nouveau, un bon moment 
de convivialité. 
 
Il n’y aura pas de voyage en ce début de 
printemps mais un projet de voyage pour 
septembre est à l’étude, nous vous en tiendrons 
informés. 
 
Le président et son bureau espèrent vous revoir 
bientôt lors des prochaines festivités. 
 

Le Président et son bureau.

SOU  
DES ECOLES  

 
Le Sou des Ecoles  
aide financièrement les 
enseignants à réaliser leurs projets 
pédagogiques et organise des événements :  
le spectacle de Noël, la fête des écoles.  
Comment ? En organisant des opérations 
commerciales (chocolats, tombola…)  
Vous êtes nouveaux sur Chasse-sur-Rhône et  
vos enfants sont scolarisés ? Rejoignez-nous.  
 
Prochaines dates : 15 avril, distribution 
des commandes de Pâques et annonce 
du gagnant.  
Fête de l’Ecole le 18 juin (date de repli le 25 juin) 
 
Contact : soudesecoles.chasse@laposte.net 
Facebook : Sou des écoles Chasse-sur-Rhône 
 

RUGBY CLUB  
DE CHASSE SUR RHÔNE 

 
Mesdames, Messieurs amis sportifs, 
 
Concernant notre Ecole de Rugby :  
pour des raisons personnelles, notre ami Pierrot (Pierre 
SCUDERI) a laissé sa place de responsable à Sandrine 
GOUNON, déjà secrétaire de l’école de rugby : nous le 
remercions pour son active implication. 
 
Pour les tournois et entraînements extérieurs, nous 
rencontrons toujours des difficultés pour véhiculer les jeunes 
sportifs. 
Nous recrutons toujours des « baby-rugbymen » et 
poursuivons notre effort avec les moins de 12 et 14 ans en 
entente avec Ampuis. 
 
Pour la saison 2022/23, en juin, nous reconduirons l’initiation 
Rugby en partenariat avec l’école primaire Pierre 
Bouchard. 
La journée « Vente andouillettes – tripes » pour l’école de 
rugby s’est déroulée avec succès et nous remercions les 
parents et le public venu nombreux. 
 
Nos Seniors : ils poursuivent la saison en 2ème phase de 2ème 
série et nous croyons fermement en eux pour la suite du 
championnat. 
 
Infrastructures du Stade des Escalieres : suite à une réunion 
avec les représentants de la mairie, les travaux de mise en 
sécurité, de conformité et de maintenance sont en bonne 
voie. 
 
Prochaines manifestations :  
 
1er mai 2022 – 22ème édition du VIDE-GRENIER  
Place Jules Ferry – Inscription obligatoire au 06 76 57 23 50 
ou via l’adresse mail : contact@rugby-chasse.fr ou 
également des bulletins sont disponibles en mairie. 
                              
8 octobre 2022 - LOTO - Salle Jean Marion 
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LE G.S. CHASSE, UN RAYONNEMENT NATIONAL !

Le GS Chasse football est heureux 
d'accueillir sur le complexe sportif de 
Moleye, les 22-23-24 avril 2022, les phases 
qualificatives de la MADEWIS CUP. Cet 
événement organisé par le club et la 
marque ADIDAS est tout simplement  
un tournoi de football d’envergure nationale 
rassemblant plus de 10 000 joueurs amateurs allant 
de 6 à 12 ans. Pour l’ensemble de la Région 
Auvergne Rhône Alpes c’est notre Club qui a été 
choisi pour coordonner la manifestation qui se 
déroulera ainsi à Chasse-sur-Rhône, ce qui 
représente environ 8 000 personnes sur 3 jours. 
Le GS Chasse Football remercie la Mairie pour son 
aide logistique et le Département pour la subvention 
exceptionnelle accordée grâce à nos Conseillers 
Départementaux, Christophe Charles et Martine Faïta. 
 
Plus qu’une compétition, c’est un voyage dans  
un véritable univers : animations, boutique, village, 
mascotte, joueurs pro, buvette... vous ne risquerez 
pas de vous ennuyer ! 
L’entrée est gratuite, tous les Chassères sont les 
bienvenus. 
 
Contacts et renseignement : 
06 68 02 28 26 ou par mail gschasse1927@free.fr 
Plus d’informations sur www.madewis-cup.com.  
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A l'occasion de ce journal, la paroisse  
Sainte-Blandine souhaite rappeler certaines 
recommandations pratiques aux Chassères  
qui souhaitent la contacter : 
• Curé de la paroisse : le père Justin AKA  
réside à la cure, juste à côté de l'église,  
10 rue de la République (tél. : 06 63 68 28 44).  
Pour les baptêmes, mariages, funérailles, 
catéchisme, s'adresser d'abord aux services 
concernés. 
 
• Messes hebdomadaires : elles ont lieu 
alternativement le dimanche matin  
à 10h30 à Seyssuel et à Chasse. A Chasse,  
elles sont célébrées les deuxième, quatrième 
et (éventuellement) cinquième dimanches 
du mois ; ainsi que pour les grandes fêtes : 
Noël, Pâques...  
 
L'église Saint-Martin est ouverte à toutes et  
à tous au moment de toutes les célébrations. 
Pour des raisons de sécurité, elle doit rester 
fermée en dehors. 
Les dates des prochaines messes sont 
affichées à la porte de l'église. 
 
• Baptêmes et mariages : les contacts 
préalables doivent être pris avec les 
bénévoles qui assurent une permanence 
hebdomadaire à la cure paroissiale de 
Chuzelles, en face de l'église,  
tous les samedis matin de 10h à 12h.  
Tél. : 04 74 57 91 27 (répondeur)  
Mail : steblandine2vallees@gmail.com 
 
• Catéchisme : pour tout ce qui concerne  
l'éveil à la foi (3 à 7 ans) ou le catéchisme 
proprement dit (7 à 11 ans),  
contacter soit la cure paroissiale de 
Chuzelles, soit Virginie Montagnier par mail : 
catesteblandine@gmail.com 
 
• Funérailles : deux bénévoles laïcs locaux 
peuvent être contactés pour l'organisation de 
funérailles religieuses :  
Lydie Montabroud au 06 71 06 01 35 et  
Régine Colcombet au 06 29 27 57 27. 
  
Pour les personnes qui veulent être 
renseignées en direct sur les activités de la 
paroisse, et recevoir les informations 
correspondantes, s'inscrire sur le site paroissial 
précédemment cité : 
steblandine2vallees@gmail.com

UPOP 

 
De passage à Chasse, les 7 avril et 16 juin pour la clôture de 
saison, l’Upop propose de réfléchir à ce qui nous définit comme 
individu, et ce qui nous définit socialement, avec 2 dates  
à la salle Jean Jaurès : 
 
« Peut-on échapper à son hérédité? »  
Chantal Rochet-Lovenbruck, le 7 avril à 19h30 
 
Chaque cellule de notre corps, possède environ 20000 gènes 
qui vont permettre  « l’expression » de protéines. Ces molécules 
vont assurer la mise en place de tous nos caractères. Au cours 
de notre développement, de notre croissance, tous nos gènes 
ne sont pas actifs ni au même moment, ni dans tous nos 
organes.  
Certains sont « endormis » ou activés par les processus de 
l’épigénétique. Les recherches actuelles tendent à montrer 
qu’en plus de ces rôles connus de l’épigénétique, nos 
comportements et nos émotions marquent également nos 
gènes. Ce marquage épigénétique est-il irréversible ? Est-il 
transmissible à nos descendants ? Dans quelle mesure notre 
santé est-elle conditionnée par l’environnement dans lequel  
nos ancêtres ont vécu avant de nous concevoir ? 
 
« Une brève histoire du buveur et des buveurs »  
Pierre Douillet, historien, le 16 juin à 19H30 
 
Pourquoi le boire en société est vu et vécu comme un élément 
de sociabilité ? La conf sera accompagnée d’une dégustation 
si vous souhaitez nous faire découvrir votre alcool préféré (avec 
modération). 
Comme toujours, l’Upop c’est gratuit et ouvert à toutes et tous ! 
 
Vous pouvez vous abonner à la lettre de l’upop, sur le site  
www.upop-paysviennois.fr, afin de rester informé des actualités  
et de notre venue dans la commune. 

CHASSE FIGHT CLUB 

Le Chasse Fight Club a été très actif depuis 
septembre en participant à de nombreux 
championnats (Coupe du Rhône, coupe de l'Ain, 
Panda Master Tour, Panther Master Tour, 
championnats régionaux de Kick Boxing, K1, Full 
Contact, Kick Light et K1 Light) et de galas télévisés 
(La nuit du Fight à Rive de Gier, Le championnat 
du monde de Boxe Française à la Motte Servolex 
et la coupe Eyadema de Boxe Anglaise à Lomé 
au Togo). 
 
Suite aux championnats, 8 Chassères se sont 
qualifiés pour les championnats de France amateur 
et 2 Chassères pour les championnats de France 
Pro qui se dérouleront à Paris entre mars et 
juin 2022 : 
• Kick Boxing : Marwan Yacoubi - Junior -75kg 
• K1 : Benjamin Barsey - Classe B -81kg 
• K1 Light : Lisa Bacha - Sénior -50kg, Khadija 

Bouchaala Reguier - Sénior -55kg, Jalis 
Meguireche - Junior -69kg, Nassim Charrout - 
Cadet -47kg 

• Kick Light : Imran Hamama - Benjamin -32kg, 
Grégory Guerdener - Cadet +74kg 

• Kick Boxing Pro : Prewa Constant Padabadi  
Pro -81.4kg 

• Full Contact Pro : Kévin Copin - Pro -75kg 
Constant Prewa Padabadi représentera les 
couleurs de Chasse-sur-Rhône au Zénith de  
St Etienne le 9 avril lors de la Fight Night One  
qui sera diffusée sur Canal+.

Le club de sports de combats et ses 196 adhérents 
vous donnent rendez-vous  
le dimanche 22 mai pour leur Vide Grenier  
sur la place Jules Ferry.  
Vous pouvez retirer les dossiers d'inscription sur 
https://chassefightclub.wixsite.com/ 
chassefightclub/evenements 
 
Le Chasse Fight Club vous attend aussi sur ses 
heures de cours à la salle Jean Marion pour venir 
essayer le Kick Boxing, la Boxe Anglaise, le MMA 
et/ou l'aérokick (cardioboxing). 
 
Pour toute information, contactez Kévin Copin, 
Président du Chasse Fight Club :  
Tél : 06 68 66 08 38  
Mail : chassefightclub@gmail.com 
 

Suivez l'actualité 
du Chasse Fight 
Club et soutenez 
les boxeurs sur 
Facebook et 
Instagram. 

PAROISSE  
SAINTE-BLANDINE  
 
Quelques rappels pratiques 

De gauche à droite : Jérôme Exbrayat, Président du GSC Foot, 
Christophe Charles, Conseiller Départemental et Maire de Luzinay, 
Muriel Daniele, Chargée de Communication du GSC Foot
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LES SAUVETEURS DE 
CHASSE-SUR-RHÔNE 
La saison 2022 a démarré avec notre 
Assemblée Générale le 4 février 2022 
 
Côté sportif, les entrainements en salle  
pour nos jouteurs et les entrainements sur 
l'eau pour nos rameurs ont repris avec pour 
objectif de faire aussi bien qu'en 2021. 
 
Les compétitions de barque démarrent  
le 12 mars. 
 
Côté organisation, notre bureau et nos 
sociétaires s'activent pour la préparation 
des finales du Championnat de France  
du 27 et 28 août. Nous sommes à la 
recherche de bénévoles et partenaires,  
n'hésitez pas à nous rejoindre  
(contact : scfinale2022@gmail.com). 
 
Agenda, venez encourager nos Chassères 
le samedi 23 avril au bassin nautique  
pour la course de barque de 14 h à 21 h et 
le dimanche 19 juin pour notre challenge 
de joute au bassin nautique toute la 
journée. 
 

Le président, Damien Normand 
 
Vous pouvez nous suivre sur les réseaux 
sociaux (Facebook, Youtube, TikTok, 
Instagram) et sur notre site internet 
www.joute-barque.com

Nos jeunes sont entrés dans la 3e et 
dernière phase de leurs championnats. 
La plupart des équipes ont progressé, 
certaines visent même les finales 
départementales. Je félicite tout le staff 
que je sais impliqué et motivé pour 
transmettre leur passion. Nos séniors 
féminines sont en milieu de classement, 
prometteur pour une 1ère année dans 
cette catégorie. Les séniors masculins 
quant à eux, tenteront de se maintenir 
même si cela restera difficile. 
 
Dès la fin des championnats mi-mai, les 
jeunes qui changent de catégorie 
poursuivront les entraînements avec leurs 
nouvelles équipes. Ce sera le moment 
pour eux de se familiariser avec leurs 
nouveaux partenaires et entraîneurs pour 
bien entamer la prochaine saison. C’est 
aussi l’occasion d’intégrer de nouveaux 
joueurs. Alors si vous souhaitez jouer au 
basket, n’hésitez pas à venir essayer. 
 
L’événement majeur de cette fin de 
saison, outre l’assemblée générale le  
10 juin, sera l’anniversaire du club. En 
effet, le GSCB fêtera le 11 juin ses 50 ans 
d’existence. Les bénévoles sont à pied 

d’œuvre pour vous préparer une belle 
soirée. Nous reviendrons très vite vers 
vous à ce sujet. 
 

Laurent Renaud, Président 

La saison de l’école de musique se 
poursuit et plusieurs évènements vont 
venir jalonner ce printemps. 
 
Tout d’abord, Musi’Classik s’est tenu le 
13 avril, associé cette année à la saison 
culturelle municipale. Comme chaque 
année, cet événement offre une carte 
blanche à nos grands élèves et leur 
permet de monter un petit récital, en 
première partie d’artistes invités. Cette 
année, ce sont Clara Fellmann et 
Raphaël Ginsburg qui nous ont offert  
un concert en duo de violoncelle en 
clotûre de l’événement. Un répertoire 
baroque, mêlé à une présentation 
« humoristique », qui a montré toute  
la richesse et la modernité de cette 
musique dite « ancienne », clairement 
encrée dans son temps. Un grand bravo 
à tous les participants à ce concert, 
ainsi qu’aux professeurs pour la 
préparation de nos grands élèves. 
 
Une scène ouverte (la 3e de  
la saison) aura lieu le vendredi 8 avril  
au château. Une scène ouverte est une 
occasion donnée à nos jeunes artistes 
de se produire sur scène. Chaque élève 

peut s’inscrire , et présente devant 
famille et amis un morceau en solo, en 
duo ou en groupe. Cet événement est 
gratuit et ouvert à tous. N’hésitez pas à 
venir découvrir nos artistes en herbe. 
 
La 8e édition de Musi’Colors se tiendra 
cette année les 11 et 12 juin dans le 
parc du Château. Après une année 
2020 sans, et une année 2021 en forme 
réduite, le festival de l’école de 
musique reprend sa forme habituelle 
avec deux jours de concerts. Le samedi 
soir, 2 scènes ! La principale accueillera 
les têtes d’affiches qui seront cette 
année Sly Johnson (ex Saian Supa 
Crew) et le big band Lyonnais Bigre !  
Sur la scène annexe se produiront 
différentes Fabrik de l’école ainsi  
qu’un « karaoké live » ! Le dimanche 
sera quant à lui exclusivement réservé 
aux élèves de l’école de musique. 
Plus d’infos sur www.musi-colors.com 
 
Pour finir la saison en beauté, nous 
aurons la chance de participer à 
Caravan’ Jazz le vendredi 1er juillet,  
qui se tiendra également dans le parc 
du Château. Une déambulation 

musicale dans les rues de Chasse 
viendra lancer l’évènement à partir  
de 16h30 depuis le groupe scolaire 
Pierre Bouchard, avec les marionnettes 
de la compagnie du Caramantran !  
Les Fabrik assureront ensuite la première 
partie du groupe « John qui saute ». 
 

Damien Gomez 
  
Ecole de Musique de Chasse-sur-Rhône 
Le Chateau - 38670 Chasse-sur-Rhône 
www.emchasse.com 
direction@emchasse.com

GS CHASSE BASKET 

ASREC 

 
En 2022, L’A.S.R.E.C, Association de Soutien à la Rénovation de 
l’Église de Chasse sur Rhône, toujours engagée. 
 
Les travaux de rénovation de la dernière tranche Toitures 2019-
2021 sont enfin réalisés début mars 2022 (un retard pris à la suite de la 
pénurie de matériaux) pour le côté sud de la toiture principale et 
réglés pour 11 148,94 €. 
Le dimanche 13 mars, la buvette a accueilli de nombreux Chassères 
et les bénévoles ont servi les tradition nelles tripes et diots élaborés 
avec le concours de Cellery Traiteur.  
Un succès avec 470 plats servis. 
 
La prochaine assemblée générale 2022 aura lieu au 1er semestre,  
le lieu et la date seront précisés courant avril aux membres actifs  
à jour de cotisation. 
Pour nous soutenir : commande possible du petit livre dédié à 
l’Église Saint-Martin de Chasse-sur-Rhône. Cet ouvrage a été réalisé 
avec le concours d’archives, de photos et dessins d’artistes chassères 
(tarif 10€). 
 
N’hésitez pas à nous contacter :  
Bât. Communal le château, rue Wagner, 38670 Chasse-sur-Rhône 
Mail : asrec@bbox.fr • Tél. 06 63 51 20 28   
 

Le président Hervé Saint-Juvin

ÉCOLE DE MUSIQUE

Retrouvez toutes les infos sur notre site 
internet www.gschassebasket.fr  
et notre page facebook. 
Vous pouvez nous joindre  
au 06 37 30 55 66 ou  
par mail gsbasket@orange.fr 1972 - 2022
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LA MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 

Section Judo 
 
Les judokas chassères  
dans le top 
Dayyan Boulemtafes, a participé  
à 2 European Cup en ce début 
d’année : la première en Italie à 
Lignano où il termine 1er et 2ème  
en Espagne à Fuengirola où il 
tombera en finale contre un Azéri. 
Ces 2 podiums internationaux lui 
permettent d’être le numéro 1  
de sa catégorie dans la ranking-list 
mondiale. Une belle performance 
récompensée par une nouvelle 
sélection avec l’équipe de France 
avec qui il a disputé l’European Cup 
de Zagreb, il termine 2ème.  
Suite à cela, il participe au 
championnat de France, un  
rendez-vous important pour les 
qualifications aux championnats 
d’Europe, en juin et du Monde,  
fin août. 
 
Lors des championnats 
interdépartementaux (Ain, Drôme 
Ardèche, Rhône) Cadets, Lucas 
Herbin qui était déjà champion du 
Rhône et Samson Nicod se sont 
adjugés le titre, ils sont qualifiés pour 
les championnats régionaux, avec 
en ligne de mire : rejoindre Dayyan 
aux championnats de France. 
 
En minimes Shaïn Boulemtafes a 
terminé vice-champion de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, il participera 
à la coupe de France Minimes à 
Paris le 26 mars. 
 
Pour les benjamins, poussins et pré 
poussins les rencontres interclubs ont 
repris avec l’interclub de 
Communay. 
Enfin les plus petits participeront à 
l’interclub de Vourles, où ils pourront 
montrer aux parents tous les progrès. 
 
Une belle dynamique de notre 
section Judo, mais la compétition 
n’est qu’une petite partie de 
l’activité Judo, dont le but premier 
est l’épanouissement des enfants,  
le développement du goût de 
l’effort et la confiance en soi, 
prendre du plaisir dans la pratique. 
 
On peut venir essayer le judo toute 
l’année, à partir de 4 ans les 
mercredis et vendredis. 
 

 
 
Stage multisports  
printemps été 2022 
Nous organisons des stages 
multi sports pendant les 
vacances de printemps et 
d’été pendant lesquels les 
enfants découvrent plusieurs 
activités : le judo, le tennis, le 
foot, le tir à l’arc… Nous nous 
rendons également à la 
piscine pour des après-midi 
détente. 
 
Pour plus de renseignement :  
06 12 05 70 46  
 

Sections Danse 
Les sections Danse ont 
le plaisir de vous convier 
à leur Festival le vendredi  
24 juin 2022, salle  
Jean Marion à 20h30. 
 
Portes ouvertes Zumba 
samedi 25 juin,  
salle Jean Marion 
• de 10h à 11h  

pour enfant  
• de 11h à 12h  

pour adultes 
 
Renseignements et 
inscription par mail : 
mjc.chasse@gmail.com

Section Badminton 
 
Bonjour les badistes, 
A ce jour la section badminton de la MJC compte plus de 
100 adhérents ainsi que deux équipes engagées en 
championnat UFOLEP, je vous ferais comme à son habitude 
un petit point sportif ainsi qu’un point sur nos activités annexes. 
Côté Sportif : 
L’équipe 1 n’a malheureusement disputé qu’un seul match  
(les deux autres étant gagnés par forfait), qu’elle a facilement 
gagné 6 victoires à 1 contre Jonage. 
L’équipe 2, elle peine un peu plus et à ce jour subie plusieurs 
défaites. Ils nous ont promis de se reprendre ce 30 mars et 
attendent vos encouragements ce jour-là dès 20h. 
 
Côté convivial : nous avons organisé des tournois “salade” en 
interne ainsi que des rencontres avec les clubs environnants 
Quincieu et Saint Martin. 
 
Nous sommes toujours à votre écoute et à votre disposition  
pour vous recevoir si vous souhaitez faire un essai lors de nos 
entrainements au complexe de Moleye les lundis et mercredis 
de 18h à 22h ainsi que les vendredis de 18h à 20h30. 

Renseignements : www.mjcchasse.com • Tél. 04 72 24 29 63

Lucas Herbin Samson Nicod Shaïn Boulemtafes

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Malgré la crise sanitaire que nous connaissons depuis 
de nombreux mois, notre MJC se porte plutôt bien et 
nous avons à ce jour 480 licenciés pour l’année en 
cours, je tenais pour cela à féliciter et à remercier 
l’ensemble de nos professeurs et animateurs qui 
depuis de longs mois s’adaptent à chaque 
changement et mettent en place l’ensemble des 
protocoles sanitaires communiqués par les instances 
(liste de présence, contrôle des pass, etc.). 
 
Quelques informations sur nos activités, concernant 
la section Judo, nous tenions particulièrement à 
féliciter Dayyan Boulemafes pour ses résultats tout  
à fait exceptionnels et pour tous les challenges qu’il 
va relever dans les prochains mois, bravo à lui. 
Bravo également à Shaïn, Lucas et Samson pour 
leur titre et leur qualification aux Championnats 
de France. Nous sommes conscients que tous ces 
résultats demandent une grande maitrise et un travail 
énorme. BRAVO À VOUS TOUS !  
 
La section Country a quant à elle organisé avec brio 
un après-midi de « Line-dance » le dimanche 6 mars  
à la salle Jean Marion. Ils nous ont fait voyager 
l’espace de quelques heures à travers toute 
l’Amérique et bien d’autres horizons de la culture 
country et line dance, merci à tous les participants 
ainsi qu’à leur professeur Chantal Durand sans oublier 
nos bénévoles. 
 
Notre section HIP HOP avec le prof, IVES dit “BBOY” 
vont participer le vendredi 6 mai à la soirée “Cultures 
Urbaines” programmée dans la saison culturelle 
municipale. La rappeuse PUMPKIN et le beatmaker 
Vin'Sa da CUERO clôtureront cette soirée. 
 
Dates à retenir : du 6 au 15 juillet : stages 
multisports animés par la MJC et la section judo 
 

La Présidente, Adèle PERRIN

Section HIP HOP

Section Country

Dayyan Boulemtafes à l’European Cup 2022 de Zagreb
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TRIBUNES
LIBRE EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES DE CHASSE-SUR-RHÔNE

GROUPE MAJORITAIRE “CHASSE NOUVELLE ÈRE” 
CHERS CHASSÈRES, 

Les 2 groupes d’opposition, issue de 
l’ancienne majorité, se retrouvent  
pour critiquer les dépenses municipales 
prévues au budget 2022. Les uns 
considèrent que nous dépensons trop, 
les autres pas assez. 
 
Les premiers s’offusquent de 
l’augmentation des dépenses de 
personnel qui doit renforcer les services 
aux habitants. Pour rappel, ils ont 
supprimé 11 emplois sur 25 aux services 
techniques de la Mairie entre 2014 et 
2020. Nous comprenons mieux l’état 
lamentable dans lequel était laissée  

la commune et nous revendiquons de 
faire tout l’inverse.  
 
Les seconds critiquent le manque 
d’investissement et l’état des routes 
dont l’entretien revient aux mêmes 
services techniques qu’ils ont 
considérablement affaiblis. Tout cela 
alors même que les budgets 2021  
et 2022 proposent des niveaux 
d’investissement record. Grotesque… 
 
Si la critique est saine et bienvenue en 
démocratie, nous leur rappelons que les 
commissions de travail ne sont pas 

facultatives et nous les invitons de 
nouveau à venir se rendre compte de 
la réalité du travail effectué et faire des 
propositions avec nous, dans l’intérêt 
de la commune et de ses habitants. 
 
Le climat général nous invite à être  
à la hauteur des enjeux et à dépasser 
les vaines polémiques. Nous leur 
tendons la main. A nouveau… 
 
Groupe majoritaire Chasse Nouvelle Ère.  
Retrouvez-nous sur Facebook  
@Chasse Nouvelle Ere  

GROUPE “CHASSÈRES AVANT TOUT” 
A CHASSE, L’INFLATION AVANT L’HEURE ! 

Des dépenses encore des dépenses, le 
maire ne tient pas compte de nos alertes 
en commissions et conseils municipaux. 
Par exemple, les charges salariales de  
3,1 millions en 2019 sont budgétées à  
4,1 millions, soit PLUS DE 30 % d’aug -
mentation en 2 ans ! Jusqu’où ira-t-on ? 
Des achats et des contrats sont passés 
sans que nous ayons vu de financement, 
des études coûteuses alimentent 
d’autres études et forment un mille-feuille 
incompréhensible, des dépenses futiles à 
l’instar d’un photographe venu tirer le 
portrait des élus pour le nouveau site 
internet (nous avons refusé de participer 

à cette dépense de plus)… Tout est bien 
trop opaque ! La communication de la 
mairie semble plus importante que de 
rendre des comptes de l’argent public. 
Sur les fake-news colportés contre notre 
Cheffe de groupe, nous estimons l’affaire 
close, une réponse a été donnée en CM 
que vous pouvez lire sur Facebook. Nous 
ne devrions plus être considérés comme 
des adversaires d’élection mais des 
collègues qui doivent œuvrer ensemble 
pour le bien de la commune… Dans le 
climat de division que nous subissons 
depuis 2 ans il est important que nous 
restions unis ! 

Enfin, nous poursuivons notre travail  
actif en faveur des Chassères.  
Nous remercions les Conseillers 
départementaux de notre canton 
d’avoir accepté notre proposition  
de rencontre pour aider plusieurs 
événements associatifs.  
N’hésitez pas à nous contacter. 
 
Muriel DANIELE, Laurence BRUMANA, 
Elvis CULIBRK, Pascal ESTATOF 
 
Groupe Chassères Avant Tout 
chasseresavanttout@gmail.com 
facebook.com/chasseresavanttout

GROUPE “AGIR ENSEMBLE POUR CHASSE” 
CHASSE FORT SALE 

Les citoyens se voient dans la nécessité 
de relayer leurs initiatives personnelles 
afin d’engager des actions pour rendre 
leurs quartiers plus propres. 
Les déchets se retrouvent dans nos rues 
et ont tout le temps de s’envoler, avant 
qu’ils ne soient ramassés. 
La balayeuse passe en laissant des 
détritus sur les trottoirs. Un agent et un 
souffleur électrique, pourraient être le 
complément pour un nettoyage 
efficace. 
Chasse aux œufs 
Nids de poule, trottoirs manquants ou 
trop petits, dos d’ânes non conformes et 

mal placés, routes vieillissante, 
signalisations cachées par la végétation. 
La municipalité demande aux Chassères 
de les informer des problèmes de voiries. 
A croire que personne de la municipalité 
ne se déplace dans Chasse pour 
constater l’état des routes. 
Il est urgent de remettre nos routes 
conformes aux réglementations et 
d’améliorer la signalisation pour la 
sécurité de tous. 
Est-ce aux Chassère d’effectuer le travail 
de la municipalité, ou va-t-elle enfin 
prendre ses responsabilités auprès des 
habitants. 

Amnésie politicienne 
Dans le dernier Petit Chassère, le Maire 
dénonce que les groupes d’opposition 
ne sont pas assez présents, mais où étiez-
vous durant le dernier mandat ? 
Nous avons pu constater que votre 
présence et vos idées étaient aussi 
nombreuse que des poils sur un chat nu. 
Certes, nous ne pouvons être présents à 
toutes les commissions, mais tous les 
dossiers sont suivis, même si notre minorité 
n’influence pas les prises de décisions.   
 
@agirensemblepourchasse38 
aepc@aepc38.fr - 07 49 59 07 91

Ces textes  
n’engagent que  
la responsabilité de 
leurs auteurs et ils  
sont strictement 
conformes et  
identiques à ceux  
qui ont été transmis  
à la rédaction. 



Toutes les actualités sur  
www.chasse-sur-rhone.fr !  

Mairie de Chasse-sur-Rhône 
Place Jean Jaurès - CS 50004 - 38670 Chasse-sur-Rhône - Tél. 04 72 24 48 00 - Fax 04 72 24 48 19

Ville de  
Chasse-sur-Rhône 

 
Samedi 9 avril 18h  
Spectacle jeune public 
Chut, Oscar !  
au Château 
Dimanches 10 avril  
Election présidentielle 
Du jeudi 22 au dimanche 
24 avril 
Madewis cup 
Complexe sportif  
Samedi 23 avril  
de 14h à 21h 
Course de barque  
Bassin nautique  
Samedi 23 avril  
Cérémonie de  
commémoration 
du génocide arménien 

Dimanches 24 avril  
Election présidentielle 
 

 
Vendredi 6 mai à 18h 
Soirée cultures urbaines 
à la salle Jean Marion 

Dimanche 8 mai à 11h 
Cérémonie de 
commémoration  
du 8 mai 1945 
au Monument aux morts  

Samedi 21 mai à 20h30 
Spectacle Bang Bang 
au Château  

Dimanche 22 mai  
Vide grenier 
du Chasse Fight Club - 
Place Jules Ferry 
 
 

 
Mercredi 8 juin à 19h 
Conférence de l’UPOP 
Une brève histoire de buveur 
et des buveurs au Château  
Samedi 11 et dimanche 
12 juin à 17h  
Musi’colors  
Parc du Château 

Samedi 11 juin  
Fête des 50 ans  
du GS Chasse Basket 

Samedi 18 juin  
Fête de l’école  
Pierre Bouchard 

Dimanche 19 juin  
toute la journée 
Challenge de joute  
Bassin nautique  
Dimanche 12 juin 
Elections législatives 
Dimanche 19 juin 
Elections législatives 
Vendredi 24 juin à 20h30 
Festival de danse  
Salle Jean Marion  
Samedi 25 juin 
Porte ouverte Zumba  
10h – 11h (enfants)  
11h – 12h (adultes)  
Salle Jean Marion  

Samedi 25 juin à 12h 
Paella des Vignerons 
Bassin nautique 
 

 
Vendredi 1er juillet à 16h30 
Inauguration de la cour 
d’école du Château  

Vendredi 1er juillet à 19h  
Caravan Jazz 
Parc du Château  

Jeudi 14 juillet  
Fête nationale 
- Cérémonie à 11h  
- Feu d’artifice à 22h30  
au Complexe sportif 

Mercredi 6 au  
vendredi 15 juillet  
Stage multi sport  
par la MJC et le Judo 

Vendredi 15 juillet  
à 20h30 
Concert Big Ukulélé 
Syndicate 
Parc du Château - Gratuit 
 
 
Réservation de vos places 
sur www.chasse-sur-rhone.fr 
ou www.billetweb.fr  
 
Toutes les actualités sur 
Facebook : Saison culturelle 
de Chasse-sur-Rhône et  
sur Instagram : Saison 
Culturelle Chasse/Rhône

# avril 2022

# mai 2022

# Juin 2022

# juillet 2022

AGENDA www.chasse-sur-rhone.fr 
sous réserve des contraintes 
sanitaires 

Flashez moi

Retrouvez le dossier de demande de 
subvention pour l’achat d’un piège 
contre le moustique tigre en ligne. 

Une fois rempli, déposez-le  
en main propre en mairie. 

Vendredi 6 mai 2022 à partir de 18h  
à la salle Jean Marion  
Démonstration de breakdance • Graff • Open mic  
 
Concert de Pumpkin & Vin’s Da Cuero à 20h30  
Entrée gratuite 
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